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Ordre de Division N° 19.

Officiers, sous-officiers et soldats 1

Nos manceuvres sont terminöes. Vous allez ölre rendus ä vos occupations

habituelles et ä vos familles.
Par votre diseipline, par l'accomplissement consciencieux de vos

devoirs, vous avez su röpondre aux efforts de vos chefs. Vous avez donnö
des preuves sörieuses de vos aptitudes militaires; vous avez supportö
avec entrain les fatigues inhörentes ä nos exercices.

Je suis chargö de vous exprimer la satisfaction de M. le prösident de la

Confödöration, inspecteur du rassemblement.
Nous avons tous cherchö ä supplöer par le travail et par le zöle ä ce

qui nous manque en expörience.
Je relöve tout spöcialement la maniöre dont a ötö assurö le service des

subsistances, et j'en tömoigne ma vive satisfaclion ä ceux qui Tont dirigö.
Officiers, sous-officiers et soldats I

Vous garderez tous, je Tespere, un bon souvenir du rassemblement de
Iroupes de la 1" Division ; vous en reporlerez une partie sur les excellentes
populations au milieu desquelles nous avons vöcu pendant quelques jours,
et qui ont en gönöral rivalisö de bonne volontö dans Taccueil qu'elles nous
ont fait.

Je vous recommande encore d'observer en rentrant chez vous une
stricte diseipline, et je vous souhaite ä tous un heureux retour daos vos
foyers.

Au quartier-gönöral de Mex, le 21 septembre 1879.

Le commandant de la P° Division : Geresole.

Nouvelles fortifications francaises vers la frontiere
allemande.

Divers journaux de Paris reproduisent sans commentaires les

renseignements ci-aprös, tirös de l'ouvrage du capitaine prussien Cardinal
de Widdern, sur l'ötat des fortifications francaises le long de la frontiöre
allemande :

1° A Verdun, l'ouvrage de Belrupt, situö ä une altitude de 357 metres,
est un fort; l'ouvrage situö dans le Bois brülö s'appelle fort Tavannes.

2° En avant de Verdun, le fort d'arröt d'Etain est encore ä l'ötat de
projet.

3° A Toul, les ouvrages projetös sur'la cöte Barene et prös de Gondre-
ville n'existent pas encore. — A 2 kilomötres au sud-ouest de Toul, ä

l'altitude de 251 mötres, sur la roule de Choloy, on a ölevö Ia redoute de
la Justice; ä Test du fort Tillot, s'ölöve une batterie du möme nom. Les
ouvrages aulour de Villey-le-Sec sonl les suivants : a) le fort de Villey-
le-Sec, au sud du village; b) la redoute du möme nom, sur une hauteur,
ä 300 mötres ä l'ouest du fori; cj une batterie en avant de la sortie du
nord et une ballerie en avant de la sortie de Test, ä la cote 318 de la
carte de Tötal-major francais.

4° Autour d'Epinal : le fort de Razimont s'ölöve ä la cote 464, ä 3

kilomelres est du pont de la Moselle, au sud et trös-prös du chemin d'Epinal-
Chenimönil, ä l'ouest de Bonifontaine; le fort d'Arches (ne pas confondre
avec Pois-d'Arches) s'appelle aussi fort de la Savroniöre ;

5° Enlre Epinal et Beifort : le fort la Savroniöre se trouve ä 10
kilomötres en amont d'Epinal, sur la rive gauche de la Moselle, ä la fourche
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appelöe Poureux et ä la cote 470. Le fort pres de Chäteau-Lambert s'appelle

le Thilot; il est situö au pied de la pente occidentale de la masse
montagneuse de Chäteau-Lambert, ä la cote 758, conlre le chemin Thilot-
Sure, ä 1l[s kilom. du Thilot. Le fort de Giromagny n'est pas sur le mont
Ordon-Vernies, mais sur la Tote de Milion, ä 1600 mölres au sud-ouest
de Giromagny. On le rattache aux döfenses de Beifort.

6° Beifort. En comprenant Giromagny dans ces döfenses, le pörimötre
des forts extörieurs de la place atteint 48 kilomötres, car le fort du mont
Vaudoy sur la route Belfort-Lure ä la cote 407, au nord d'Höricourt, se
trouve ä 7 */a kilom. du fort Denfert-Rochereau; la batterie d'Andelmans
ä la cote 373 et celle de Vezelois ä la cote 389 au sud du village de ce
nom, s'avancent ä 3 kilom. au sud du chemin de fer de Mulhouse ; enfin
le fort de la Roppe esl ä 4 kilom. au sud-est de l'ancien fort de la Motte.

7" Trouöe de Beifort : Le fort de Mont-Bart s'ölöve ä la cote 483, ä

2500 mötres au sud-ouest de Montböliard. — Les fortifications de Pont-
de-Roide sur la rive gauche du Doubs, au sud de la route Pont-de-Roide-
Blamont, consistant en qualre batteries. — Le fort de Lomont s'ölöve ä

3500 metres au sud-ouest de Blamont ä la cote 830, au point oü le chemin

de Blamont-Montcheroux traverse la chaine de Lomont.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Publication concernant le passage d'une classe dans la landwehr et la sortie
d'une classe du service.

Conformöment aux articles 1, 10, 12, 16, 17 et 161 de la loi sur
l'organisation militaire, du 13 novembre 1874, et aux ordonnances du Conseil

födöral concernant le passage de Tölite dans la landwehr et la sortie
de celle-ci du service, du 2 fövrier et du 15 septembre 1876, il est ordonnö
ce qui suit :

I. Passage dans la landwehr.
A. Officiers.

§ 1. Les officiers ci-aprös pourront passer ä la landwehr, au 31

döcembre 1879, s'ils ne s'engagent pas ä continuer de servir dans Tölite:
a) Les capitaines, nös en 1844.
b) Les premiers-lieutenants et lieutenants, nös en 1847.

B. Sous-officiers et soldats.

§ 2. Passeront ä la landwehr, au 31 döcembre 1879 :

a) Les sous-officiers et soldats de tout grade de Tinfanterie, de Tartillerie,

du gönie, des troupes sanitaires et des troupes d'administration,
nös en 1847.

b) Les sous-officiers el soldats de cavalerie, nös en 1849, qui, depuis
leur incorporation ä Tage de 20 ans, ont assistö ä tous les services de
leur corps el qui complenl ainsi 10 ans de service effeclif; plus ceux qui,
nös en 1847, n'auraienl pas lerminö complötement les 10 ans de service
prescrits, ä moins que, en entrant plus tard dans cette arme, ils ne se
soient engagös, auprös du chef de Tarme, ä servir plus longtemps dans
Tölite.

Le personnel des dötachements d'ouvriers de chemins de fer ä fournir
par les administrations des chemins de fer, ä teneur de l'article 29 de la
loi sur l'organisation mililaire, sera incorporö, sans distinetion de classes
d'äge, dans les bataillons du gönie de Tölite ou de la landwehr, pendant
la duröe de ses fonctions aupres des compagnies de chemins de fer.


	Novelles fortifications françaises vers la frontière allemande

